
Relevé de la quatrième partie de la table ronde

10- Programme  « Gouvernance»

Les enjeux 

Refonder la politique de l’environnement, placer les préoccupations de long terme et 
des générations futures au cœur du projet de développement de notre pays, inventer 
une  nouvelle  croissance,  nécessitent  des  politiques  appropriées  dans  tous  les 
domaines :  énergie,  transports,  logement,  agriculture,  santé…  Une  nouvelle 
gouvernance  est  nécessaire,  s’appuyant   notamment  sur  le  dialogue 
environnemental.  Il  nous  faut  inventer  de  nouvelles  régulations,  de  nouvelles 
organisations, bref une démocratie écologique susceptible de favoriser en la matière 
la concertation, la confrontation dynamique entre des intérêts parfois contradictoires, 
la  négociation,  la  médiation,  dans  une  perspective  de  développement  durable. 
L’approche globale retenue est celle de conciliation de la protection et la mise en 
valeur de l’environnement, du développement économique et du progrès social, (la 
préservation  de  l’environnement  devant  être  recherchée  au  même  titre  que  les 
intérêts  fondamentaux  de  la  Nation)  telle  qu’elle  est  prescrite  par  la  Charte  de 
l’environnement.

Un comité opérationnel élargi examinera les modalités pratiques de mise en oeuvre 
de ce programme

Mesures 
opérationnelles 

1) La reconnaissance des partenaires environnementaux 

 Définir  les critères de la représentativité des acteurs environnementaux 
tels que la compétence, l’indépendance, la capacité de mobilisation (nombre 
d’adhérents, bonne gestion, transparence, absence de droit d’usage sur les 
intérêts défendus…), l’activité effective, l’expérience, le respect des valeurs 
républicaines, de la liberté d’association, le fonctionnement démocratique de 
l’association, la capacité à animer un débat environnemental  et  citoyen… ; 
déterminer droits, devoirs et moyens

 Réformer le Conseil économique et social en revoyant sa composition 
(entrée  des  partenaires  environnementaux)  et  en  renforçant  son 
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influence (champ  des  plans  ou  projets  soumis  pour  avis ;  conditions  de 
saisine ;  association  à  la  préparation  des  décisions  en  rapport  avec  le 
développement durable)… En préciser les modalités (un nouveau collège ? 
dans  les  personnalités  qualifiées ?  CES  à  effectif  constant ?  révision 
marginale ou plus substantielle de sa composition ?).  

 Le pilier environnemental doit être reconnu et pleinement institué au sein du 
CES.

 Définir les  institutions accueillant des acteurs de la société civile et les 
partenaires environnementaux.  Intégrer les acteurs environnementaux au 
sein des CESR, selon des modalités proches de ce qu’il adviendra pour le 
CES, des conseils de développement et tous autres organismes consultatifs 
(modalités à définir) et des organismes consulaires. Examen de la faisabilité 
de chambres consulaires environnementales

2)  Une  stratégie  nationale  de  développement  durable  validée  par  un 
Parlement  intégrant  davantage  la  dimension  environnementale  et  le 
développement durable 

 Proposer  à  l’Assemblée  Nationale  et  au  Sénat, la  mise  en  place  de 
commissions  parlementaires   « développement  durable »  ,  avec  une 
sous-commission  environnement.  ,  obligatoirement  consultées  pour  tout 
texte à portée budgétaire ou environnementale

 Adoption  de  la  stratégie  nationale  de  développement  durable  par  le 
Parlement. Point d’étape annuel devant le Parlement (parallèlement au suivi 
du Grenelle)

 Réelle prise en compte des avis du CES et de la conférence des élus (si 
retenue) préalablement saisis , et des conclusions des débats publics à portée 
nationale. Motivation des suites données à ces avis et conclusions.

 Prise en compte de  l’environnement et du développement durable dans 
les indicateurs de la LOLF

3) Collectivités territoriales : des acteurs essentiels de la définition et de 
la mise en œuvre des politiques de développement durable.

Les  collectivités  territoriales,  tous  échelons  confondus,  sont  sans  conteste  des 
acteurs incontournables de toute politique de développement durable. Leur portage 
des politiques publiques, leur action d’animation et de coordination locales sont les 
conditions  nécessaires  du  succès  des  actions  envisagées.  Il  importe  donc  de 
prendre en considération cette situation et de favoriser une plus grande cohérence 
de leurs interventions respectives. Cela conduit à devoir imaginer les modalités d’une 
concertation ultérieure susceptible de favoriser l’optimisation des actions de chaque 
échelon  par  application  du  principe  de  subsidiarité  dans  une  perspective  bien 
appréhendée de développement durable.

 En la matière, le rôle stratégique des régions en matière d’aménagement du 
territoire,  d’infrastructures,  de  transports  interurbains  ou  de  plans  climat 
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énergie régionaux (susceptibles d’être opposables ) est reconnu. Mais dans 
une  démarche  avec  l’Etat  et  les  autres  collectivités,  il  revient  aux 
départements, aux communes et aux structures intercommunales d’être les 
opérateurs  décisifs  en  matière  de  plans  climat  territoriaux,  de  « bilan 
carbone »,  d’agendas 21 locaux,  de logements et  d’urbanisme, d’éclairage 
public…  
La création d’une « Conférence des élus », qui réunirait  les représentants 
des différentes associations d’élus, selon des clefs de répartition à préciser 
doit être envisagée. Cette « Conférence des élus » pourrait émettre, à l’instar 
et en parallèle du CES, un avis sur la stratégie nationale du développement 
durable, avant que ne se prononce le Parlement. Son rôle consultatif ne serait 
pas sans analogie avec celui du Comité des régions au niveau européen. 

 Cette conférence des élus serait associée à la réflexion, à l’élaboration, et à la 
mise en œuvre des points suivants :
o Stratégie nationale de développement durable en cohérence avec 

la stratégie européenne de développement durable
o Valorisation  de  la  DGF  par  les  critères  environnementaux 

(émissions de GES, politique de biodiversité, préservation de l’espace 
naturel et agricole…)

o Développement de l’achat public responsable [Refonte du régime 
de la  commande publique (critères environnementaux de choix  et 
d’évaluation obligations imposées au cocontractant, etc.) – voir aussi 
4.4-]

o Prise  en  compte  de  l’environnement  dans  les  documents 
d’urbanisme (y compris risques et biodiversité) en précisant les 
critères d’évaluation

o Bilans  « carbone » (tous  gaz  à  effet  de  serre)  à  généraliser en 
commençant dès 2008

o Adoption  d’un  engagement  de  100%  de  bois  certifiés dans  les 
marchés publics

o Généralisation  des  plans  climat  énergie  territoriaux  rendus 
obligatoires dans les 5 ans

o Articulation des décisions en matière de transport et d’urbanisme
o Utilisation des agendas 21 locaux mis en œuvre par les communes 

ou leurs groupements comme outils de contractualisation entre l’Etat, 
les régions ou les départements et les communes

o Suivi  et  évaluation  des  expérimentations  en  matière  de 
développement durable

 Une fois  par  an,  une  déclinaison régionale  de cette  « Conférence  des 
élus » ,  réunit   des  représentants  de toutes  les  collectivités  locales  de  la 
région  et  des  services  déconcentrés  de  l’Etat  ,  pour   dresser  un  bilan, 
procéder aux ajustements opportuns,  coordonner les actions…

 La question du devenir du CNDD est posée .
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4). Des pouvoirs publics exemplaires 
 Bilan « carbone » de toutes les  administrations publiques et plan de réduction de la 

consommation énergétique et des émissions de GES 

 Des achats publics éco-responsables appellent une adaptation du code des marchés 
publics pour faire du critère environnemental un critère au même titre que le prix, et 
pour permettre des variantes écologiques dans la réponse aux appels d’offre 

 Une session de  formation aux questions environnementales et  au développement 
durable, incluant le volet santé-environnement, pourrait être obligatoire pour les hauts 
fonctionnaires avant leur entrée en fonction dans un poste de préfet, d’ambassadeur, 
de directeur d’administration centrale…

 Ajout de critères environnementaux dans la LOLF (indicateurs de suivi, régime de la 
fiscalité écologique, etc.)

 Cohérence  des  politiques  publiques garantie  par  la  stratégie  nationale  de 
développement durable 

 Réduction  de  50%  à  l’horizon  2012  de  la  consommation  de  papier  des 
administrations et 100% de papier recyclé à partir de 2012.

5)  Des  décisions  publiques  s’inscrivant  dans  la  perspective  d’un 
développement durable

Construites  dans  la  transparence,  fondées sur  la  concertation  et  la  participation, 
systématisant  le  principe d’un « temps réservé » à cet  effet,  impliquant  l’accès à 
l’information,  l’évaluation  et  l’expertise  pluraliste,  et  suivies  d’une  application 
effective.

 Anticiper,  évaluer  et  gérer  les  évolutions  sociales  et  économiques 
produites par la mise en œuvre des décisions envisagées (pouvoir d’achat, 
emplois, formations…) dans un esprit de cohésion et de justice sociales

 Réforme des enquêtes publiques pour assurer une meilleure participation 
du public

 Débat public : en élargir le champ et les possibilités de saisine ; rénover la 
procédure en incluant les questions de la gouvernance de l’après-débat et la 
présentation  des  alternatives ;  établir  un  agenda  de  débats  publics  de 
problématiques.

 Associer à chaque projet de loi, une étude d’impact préalable au regard  du 
développement  durable  et  un  dispositif  d’évaluation  et  de  consultation 
développement durable aux projets de lois avec motivation des décisions et 
consultation des rapporteurs des lois pour les décrets d’application. 

 Evaluation environnementale des lois et mesures fiscales. Réforme des 
études d’impact : mise en conformité avec le droit européen ; meilleure prise 
en compte dans la décision et extension du champ des plans et programmes 
soumis à évaluation environnementale

 Evaluation  systématique  de l’impact  environnemental  des  outils 
économiques existants, qu’il s’agisse des aides publiques, des subventions, 
des  dépenses  fiscales  ou  des  dotations  aux  collectivités  territoriales. 
Généralisation progressive de l’éco-conditionnalité des aides publiques

 Etablir  la  production  et  la  garantie  de  l’accès  à  l’information 
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environnementale comme une véritable politique publique (repérage des 
phénomènes émergents, partenariat pour partager l’information). Elaborer un 
cadre  national  de  l’expertise  pluraliste (publique,  privée,  associative, 
internationale,  interdisciplinaire)  pour  le  développement  durable. 
Réorganisation  de  l’expertise  publique  en  grands  pôles  ouverts  à  une 
gouvernance partenariale. Possibilité pour des acteurs de la société civile de 
saisir les agences d’expertise.

 Création d’une  haute autorité indépendante de médiation  des conflits sur 
l’expertise et l’alerte environnementale, dont les attributions et les modalités 
de  fonctionnement  seront  précisées  dans  le  cadre  d’une  mission 
parlementaire. Cette autorité  pourrait constituer une « instance d’appel » en 
cas d’expertises contradictoires et  pourrait  être garante de l’instruction des 
situations d’alerte. 

 Un Haut Conseil de l’Expertise garant de la transparence, la méthodologie 
et la déontologie des expertises

6) Une gouvernance écologique pour les acteurs économiques et sociaux

Cet objectif appelle : l’implication des dirigeants et des salariés, la responsabilisation 
des conseils d’administration et instances de direction, l’instauration d’un dialogue 
ouvert  avec  les  parties  prenantes  externes,  un  élargissement  des  missions  des 
institutions  représentatives  du  personnel  et  un  renouvellement  des thèmes de la 
négociation collective de branches et d’entreprise ; et des dispositions adaptées aux 
types et à la taille des entreprises.

 Introduire  dans  les  rapports  annuels des  informations  relatives  aux 
politiques de développement durable et aux risques ESG (environnemental, 
social, gouvernance) et informer de ces questions le conseil d’administration 
et  l’assemblée  générale  des  actionnaires  à  l’occasion  de  l’assemblée 
générale ; adaptation à la taille des PME.

 Assurer  que  les  entreprises  déjà  concernées  assument  pleinement  leurs 
responsabilités  sociales  et  environnementales  dans  le  cadre  de  la  pleine 
application de la loi NRE. Etendre les obligations de « reporting » de cette loi 
au périmètre de consolidation comptable. Inclure les filiales dans les rapports. 
Etendre le périmètre des entreprises soumises à l’obligation de « reporting », 
en fonction de seuils à préciser. L’étendre aux entreprises publiques. Prendre 
en compte les spécificités des PME.

 A l’occasion de la présidence française de l’Union européenne, assurer que la 
question  de  la  responsabilité  des  entreprises  en  matière 
environnementale et sociale à l’étranger soit prise en compte dans le cadre 
européen  

 Favoriser,  par  types  d’entreprises  et  filières,  des  jeux  de  quelques 
indicateurs (quatre à six) au regard des enjeux sociaux et environnementaux, 
en s’inscrivant dans le cadre européen et international. Faire évoluer en ce 
sens la comptabilité des entreprises. ..

 Organiser un travail conjoint avec les parlementaires français et les acteurs 
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concernés sur les questions des indicateurs sociaux et environnementaux 
et  de la  comptabilité  des entreprises,  en  vue  de  la  transposition  de  la 
directive « responsabilité environnementale ».

 Intégrer le développement durable dans les instances de dialogue et de 
négociation  de  l'entreprise  ou  de  leurs  établissements,  et  définir  les 
modalités  de  l’accès  à  l’expertise  sur  les  thématiques  environnementales. 
Introduction  de  l’environnement  et  du  développement  durable  dans  les 
missions des CHSCT et  des CE selon des modalités à négocier avec les 
partenaires sociaux. Adaptation à la taille des PME. Associer les instances de 
représentation du personnel à l’élaboration des rapports de développement 
durable  et  y  encourager  la  création  de  commissions  « développement 
durable ». Mise en place, par les entreprises, sur les thèmes des risques, de 
l’environnement,  du  développement  durable,  de  relations  de  dialogue, 
ouvertes aux salariés, aux riverains, aux collectivités, aux associations, aux 
services de l’Etat  (modèle du Citizen advisory panel ou des Comités locaux 
d’information). Organisation d’un cadre procédural de traitement des alertes 
dans des conditions protégeant le donneur d’alerte.

 Introduire  et  renforcer  les  thèmes  environnementaux  (incluant  santé-
environnement) dans les plans de formation d’entreprise

 Développer l’étiquetage environnemental et social des produits, secteur 
par  secteur, à  partir  de  référentiels  rigoureux  et  transparents,  établis  en 
associant  une  expertise  pluraliste  et  accréditée,  (dont  expertise  des 
partenaires  environnementaux  et  sociaux,  et  des  associations  de 
consommateurs), en cohérence avec le cadre communautaire

 Instaurer  des  « labels  d’entreprises  responsables »  pour  les  PME, 
décernés à partir  de l’expertise d’organismes certificateurs indépendants et 
accréditées  sur  la  base de référentiels  à  élaborer  en  cohérence  avec  les 
référentiels  internationaux.  A  cette  labellisation  seraient  attachés  des 
avantages, notamment fiscaux. 

 « Pôles synergie » : par contrat entre Etat et collectivité territoriale volontaire, 
création de groupement d’employeurs sur les zones d’activités, engageant un 
responsable environnement pour la gestion collective de ces zones 

 Promouvoir  l’investissement  socialement  responsable par  des 
campagnes  d’information  et  des  mécanismes  incitatifs  (du  type  épargne 
salariale dans la loi NRE)

7)  Citoyens  et  consommateurs  responsables :  éducation,  formation  et 
information

Sur ce thème, un groupe de travail ad hoc établira d’ici 6 semaines au plus tard un 
programme d’actions spécifique développant les points ci-dessous.

Le groupe veillera à l’importance de lier le thème de l’éducation, de la formation et de 
l’information à l’environnement et au développement durable aux questions de sens 
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et de valeurs. Parallèlement à l’éducation au civisme environnemental et à la 
connaissance écologique, l’enseignement veillera à l’articulation de ses propositions 
avec les politiques de la ville et des quartiers défavorisés.

Education à l’environnement et au développement durable

Ce point crucial devra faire l’objet d’une attention particulière du groupe de travail 
pour lui donner toute l’ampleur et l’impact qu’il mérite.

 Développer et renforcer les actions d’éducation et de sensibilisation à 
l’écologie et au développement durable, incluant santé-environnement. 
Généraliser des enseignements sur l’écologie et  le développement durable 
dans  l’ensemble  des  cursus  (école,  lycée,  puis  CAP,  BEP,  BTS,  DUT, 
apprentissage, universités, écoles d’ingénieurs, de design, mastères, IUFM…) 
quelle que soit la spécialité.

 Intégrer le développement durable aux stratégies des universités 
o Elaborer un « plan vert » pour les campus et labelliser universités et 

grandes  écoles  sur  la  base  de  critères  de  développement  durable 
(performance énergétique des bâtiments, accès par les transports en 
commun, empreinte écologique, bilan carbone…). 

o Associer à la carte d’étudiant une carte de transport en commun

 Systématiser  l’enseignement  des  sciences  de  la  nature  à  tous  les 
niveaux :  de  l’école  primaire  aux  grandes  écoles,  dans  les  formations 
professionnelles, initiale ou continues et de sensibiliser par tous les moyens 
dont  disposent  les  pouvoirs  publics ;  renforcer  les  programmes 
d’enseignement des sciences naturelles, dont la biologie et l’écologie, dans 
l’enseignement  primaire,  secondaire  et  supérieur  en  le  complétant 
systématiquement par des approches de terrain et des classes vertes.

Formations professionnelles et continues

 Renforcer  l’enseignement  de  l’écologie  et  du  développement  durable 
dans les lycées agricoles, et assurer un lien fort avec la recherche dans la 
formation  continue  de  façon  à  garantir  une  généralisation  rapide  des 
méthodes  mises  au  point  de  façon  expérimentale.  Mettre  en  place  des 
modules  « agriculture  et  biodiversité »  dans  les  filières  agricoles  et 
agronomiques d’enseignement, ainsi que dans celles des jardins et espaces 
verts.  Objectif  de  20% d’agriculteurs  ayant  participé  d’ici  2012  à  une 
formation liée aux nouvelles techniques environnementales, comme les 
nouveaux itinéraires bas intrants.

 Développer une action volontariste en matière de formation initiale et 
continue  pour  les  professions  de  santé et  les  professionnels  de 
l’environnement  (ingénieurs,  architectes…).  Inclure  une  sensibilisation  en 
santé-environnement dans la formation des enseignants du primaire et du 
secondaire.
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 Mobiliser  les  outils  de  la  formation  tout  au  long  de  la  vie  pour 
accompagner  les  transitions  professionnelles  liées  au  développement 
durable  et les mettre au service des métiers de l’environnement et de l’éco-
conception.  L’insertion du développement durable et de l’environnement dans 
la formation continue concerne plus largement l’ensemble des secteurs.
o Pour  les  professionnels  du  bâtiment  (architectes,  thermiciens, 

électriciens,  bureaux  de  maîtrise  d’œuvre,  chefs  de  travaux, 
techniciens  du  bâtiment) :  mettre  en  place  un  réseau  de  pôles  de 
compétences en matière d’éco-construction.

o Pour  les  décideurs  publics  et  privés  :  développer  les  formations 
continues de très haut niveau en écologie et développement durable, 
avec  un  dispositif  du  type  « IHEDN »  de  l’environnement  et  du 
développement durable. Cette initiative nationale pourrait  se décliner 
par région dans  des chaires de développement durable .

o Des « universités des métiers de l’environnement » (formations) seront 
organisées  pour  les  praticiens  de  tous  secteurs  en  matière 
d’environnement

o Les plans annuels de formation, la gestion prévisionnelle des emplois 
et  des  compétences,  la  validation  des  acquis  de  l’expérience,  la 
formation en alternance et  le droit  individuel  à  la formation peuvent 
être mobilisés au service de l’environnement sans pour autant que cela 
soit  fait au détriment des formations traditionnelles indispensables. Il 
s’agit  d’introduire  les  préoccupations  environnementales  dans 
l’ensemble  des  métiers  existants  et  de  développer  de  nouveaux 
emplois,  afin  notamment  de  favoriser  la  généralisation  de  l’éco-
conception et l’analyse du cycle de vie de tous les produits.

 Développer  la  formation  continue  au  sein  des  administrations 
publiques :  La  formation  des  agents  publics  de  l’Etat  et  des  collectivités 
territoriales à l’écologie et au développement durable ainsi qu’aux stratégies 
de  prévention  des  risques  naturels  (avalanches,  crues,  incendies...), 
sanitaires et technologiques doit être accrue et mise à jour tout au long de leur 
vie professionnelle. Les hauts fonctionnaires pourraient devoir suivre un cycle 
de  formation  avant  de  prendre  des  fonctions  de  direction  ou  d’animation 
territoriale.  Favoriser  l’intervention  dans  ces  diverses  formations  des 
associations  agréées  en  matière  d’éducation  et  de  sensibilisation  à  la 
protection de l’environnement

 Renforcer  les  formations  d’experts  dans  certaines  matières  où  cette 
capacité fait défaut (toxicologie, écotoxicologie, épidémiologie, écologie…)

8) Information des citoyens et des consommateurs

Les consommateurs doivent être acteurs des mutations environnementales.

 Soutenir  les  efforts  des  medias  dans  la  voie  de  l’éducation  et  de  la 
sensibilisation  à  l’environnement  et  imposer  certaines  exigences  à  la 
télévision et aux radios publiques, dans leur cahier des charges
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7.1.  )  Améliorer  et  mieux  diffuser  les  indicateurs  de  développement 
durable

 Elaborer rapidement des  indicateurs agrégés de développement durable 
tels que le PIB vert ou le capital public naturel (INSEE, IFEN...)

 Mettre en place et à la disposition d’organes de contrôle et  au Parlement, 
ainsi  qu’au  public,  un  tableau de bord d’indicateurs  de développement 
durable de la Nation. Ce tableau de bord devra être corrélé à la SNDD.

 Indicateurs :  conférence nationale avec le support  des instituts spécialisés 
pour  la  refonte  complète  des  indicateurs  publics  et  privés,  pour  tous  les 
niveaux  (des  experts  aux  particuliers  en  passant  par  la  communauté 
financière)  afin  de  permettre  une  compréhension  partagée  et  un  suivi  de 
l’évolution  de  l’environnement,  de  la  biodiversité  et  des  pollutions ; 
Engagement de l’Etat : rapport pour tous ses services en 2010.

7.2.) Donner une information écologique sur les produits et les services

 Généraliser  les  informations  environnementales  présentes  sur  les 
produits et services : étiquette énergie appliquée à l’ensemble des produits 
gros consommateurs d’énergie, avec un référentiel unique ; développement 
des écolabels ; accompagnement des démarches volontaires sur la mise en 
place d’informations sur les impacts écologiques, avec obligation progressive 
de  donner  ces  informations ;  examen  de  la  généralisation  du  prix 
écologique (double  prix  pour  informer  le  consommateur  de  l’empreinte 
environnementale  des  biens  qu’il  achète)  allant  à  terme  vers  une  éco-
contribution concertée

 Rendre  plus  favorable  les  actes  et  achats  éco-responsables dans  la 
sphère publique comme dans la sphère privée.

7.3.) Promouvoir une publicité responsable

 Encadrer  plus  strictement  la  publicité  au  regard  du  développement 
durable et de l’environnement,  afin de mettre fin à un usage abusif  des 
arguments  environnementaux  ou  aux  publicités  mettant  en  scène  des 
comportements  contraires  à  l’exigence  de  protection  de  l’environnement : 
signes  officiels  de  qualité ;  cahiers  des  charges  des  médias ;  campagnes 
d’information ; existence d’une information économique sur la consommation 
durable ; responsabilité juridique des médias en cas de désinformation 

 Faire évoluer la logique actuelle d’autorégulation (BVP) vers une logique 
de corégulation de la publicité avec une instance plus partenariale et plus 
ouverte, pour mieux garantir des publicités respectueuses de l’environnement. 
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Mesures 
opérationnelles 

Groupe de travail ad hoc sur le thème de l’éducation
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